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Actions nationales
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Conférence-débat

Vendredi 3 mai 2024 à 20h


Salle polyvalente, 1 rue des Palais

77123, Le Vaudoué

La forêt face au réchauffement 
climatique  

Jacques Laskar  
Président du Collectif des Trois Pignons  

Membre de l'Académie des Sciences

Astronome au CNRS et à l'Observatoire de Paris, Jacques Laskar s'est investi dans 
la défense de la forêt au sein du Collectif des Trois Pignons. À l'Académie des 
Sciences, il a suscité la tenue d'un groupe de travail qui a abouti à la publication d'un 
rapport en juin 2023 sur "Les forêts françaises face au changement climatique".

La conférence sera suivie d'un débat avec la participation de Nicolas Laurent, 
responsable ONF de l'Unité Territoriale de Fontainebleau, 


et de discussions autour du verre de l'amitié

Entrée libre dans la limite des places disponibles.

IPNS. www.c3pi.fr









2.2 k vues
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Nouveau site web 2025


Février 2026 : attaque malware massive


mai 2026 : restauration du site (plus solide)





5 ans de  Canopée 

13-15 septembre 2024





Actions régionales









👉 Les forêts sont indispensables à la santé des Franciliens 
Poumons verts autour de Paris, les forêts d’Ile-de-France offrent de multiples activités récréatives et contribuent fortement au bien-être, ainsi qu’à la 
bonne santé physique et mentale des Franciliens. Très fréquentées, avec plus de cent millions de visites chaque année, les forêts publiques ont une 
importance cruciale pour la qualité de vie des habitants, souvent concentrés dans des villes denses, minérales et polluées. En période de canicule, 
elles atténuent significativement les dômes de chaleur. 
👉 Les forêts d’Ile-de-France sont trop rares et trop petites 
L’Île-de-France est l’une des régions les plus petites, les plus peuplées, mais aussi les moins boisées. Ses forêts couvrent 23 % du territoire régional, 
une proportion équivalente à sa surface urbanisée. Deux tiers d’entre elles sont privées et très morcelées, le tiers restant est constitué de forêts 
domaniales ou appartenant à des collectivités. En proportion, un Francilien, dispose d’11 fois moins d’espace forestier que la moyenne par 
habitant en France métropolitaine. 
👉 Les forêts d’Ile-de-France sont en danger 
Le changement climatique les affaiblit par des sécheresses répétées et des vagues de chaleur de plus en plus intenses. A cela s’ajoute 
une exploitation trop importante des forêts domaniales, qui les expose davantage aux stress climatiques et aux ravageurs (insectes, champignons) 
profitant de la vulnérabilité accrue des arbres.
👉 Pourtant elles sont indispensables 
Au-delà de leur valeur récréative, elles contribuent activement à la filtration de l’air, à la régulation des cycles hydrologiques, et à la recharge des 
nappes phréatiques, limitant le ruissellement, et contribuant à la ressource en eau potable des Franciliens. Elles sont les derniers refuges pour de 
nombreuses espèces animales et végétales, fortement touchées par l’avancée de l’urbanisation et le fractionnement de leur habitat.
👉 Le bois énergie n’est pas une énergie vertueuse 
En Île-de-France, deux millions d’habitants se chauffent au bois, mais la récolte régionale ne fournit que 16 % de la demande. Ce mode de 
chauffage émet trois fois plus de particules fines, nuisibles à la santé, que l’ensemble du trafic routier francilien, et deux fois plus de CO₂ que 
le gaz naturel. Loin d’être vertueux (pression sur les écosystèmes, la ressource, le climat), il aggrave la pollution de l’air. La France a d’ailleurs été 
condamnée, par l’Europe et le Conseil d’État, pour non-respect des normes de qualité de l’air et mise en danger de sa population, avec une astreinte 
de 10 millions d’euros chaque semestre versée aux associations ainsi qu’à plusieurs organismes engagés dans la lutte contre la pollution de l’air.
👉 Une gestion en décalage avec les enjeux actuels 
Les forêts publiques sont un bien commun irremplaçable, mais leur gestion reste dominée par des objectifs de productivité. En Île-de-France, elles 
remplissent des fonctions essentielles, dans une région où vit près de 20 % de la population sur seulement 2 % du territoire national. Elles doivent être 
pleinement reconnues pour leurs rôles écologiques, environnementaux et sociaux, bien au-delà de leur valeur marchande.



**NOS PROPOSITIONS**
✅ La gestion forestière doit sauvegarder la forêt et ses écosystèmes 
L’article L212-2 du code forestier, dans le cadre de la multifonctionnalité, impose de prioriser, dans les forêts à forte fréquentation, 
la préservation et l'amélioration du cadre de vie des populations. La gestion des forêts publiques franciliennes doit donc s’appuyer 
sur cette orientation, en intégrant pleinement la protection des écosystèmes forestiers, le bien-être de la population, et 
le maintien du puits de carbone forestier.
✅ Le chauffage au bois ne doit pas être encouragé 
Les aides aux installations de chauffage au bois, qu’elles soient collectives ou individuelles, doivent être supprimées, et les nouvelles 
installations interdites dans les zones densément peuplées. L’effort doit porter en priorité sur l’isolation des bâtiments en favorisant 
l’utilisation des bois d'éclaircies et des résidus de scierie, dans des produits à longue durée de vie (construction, isolation), 
contribuant ainsi au stockage du carbone.
✅ L'urgence d’un statut adapté 
Les forêts domaniales franciliennes constituent un patrimoine commun. Elles doivent bénéficier d’un statut spécifique qui protège 
l’ensemble des services qu’elles rendent aux populations, directement ou indirectement. Cela implique de revoir à la baisse les 
objectifs de productivité fixés par le programme régional forêt-bois et le contrat de performance État/ONF, qui conduisent actuellement 
à leur surexploitation. Il ne s’agit pas de mettre la forêt « sous cloche », mais d’en améliorer la gestion. 
✅ L’ONF ne doit pas dépendre de la vente du bois 
Les forêts publiques sont gérées par l’Office National des Forêts (ONF). Son statut d’établissement public à caractère industriel et 
commercial le contraint à s’autofinancer principalement par la vente de bois. Or, la valeur du bois coupé est dix fois inférieure à celle 
estimée des services offerts par la forêt (stockage du carbone, filtration eau/air/pollution, biodiversité, loisirs…). Ces services, 
ou aménités positives, doivent être reconnus et intégrés au budget de l’ONF, financés par l’État, les collectivités et les agences 
publiques. Le budget dédié aux missions d’intérêt général de l’ONF doit être fortement augmenté, afin de lui permettre de réduire les 
prélèvements de bois, renforcer l’entretien, la protection et l’adaptation des forêts.
✅ La gouvernance de la forêt publique doit intégrer les composantes de la société 
Le code forestier reconnaît la forêt comme bien d'intérêt général (Article L112-1). La société civile doit pouvoir accéder à l’information et 
disposer d’un droit de regard sur la gestion des forêts publiques. Des instances de concertation et de décision indépendantes, 
associant l'ONF, les associations, les collectivités locales et des experts scientifiques, doivent être mises en place pour garantir une 
gestion plus transparente et participative des forêts.



74 Parlementaires signataires du Plaidoyer pour la Sauvegarde des Forêts publiques d’IDF

Pierre Barros, Sophie Durin (Amis duBois de Verrière), JL (C3pi), 
Géraldine Chivet (SOS Forêt Montmorency) Le 23 septembre 2025 au Sénat

Députés Sénateurs

Paris (75) 11 4

Seine-et-Marne (77) 5 -

Yvelines (78) 2 1

Essonne (91) 8 1

Hauts de Seine (92) 3 1

Seine-Saint-Denis (93) 10 4

Val-de-Marne (94) 4 4

Val-d'Oise (95) 9 5

Autre 2 -



Collectif « Sauvegarde forêts IdF » - contact : groupeforets.idf@gmail.com 
Site : www.sauvegardeforets-idf.org 

 
 

RDV avec Mme Borzeix – 12 février 2025 
Présents :  

ONF : Véronique Borzeix (Directrice territoriale Seine Nord), Virginie Veau (Directrice 
interrégionale adjointe Normandie Hauts-de-France Île-de-France), Juliette Faivre (Directrice 
agence Île-de-France Est), PE Savatte (Directeur agence Île-de-France Ouest), Thomas 
Lebou (Animateur dans la concertation des futurs plans d’aménagement de La Malmaison et 
de Fausse-Reposes). 

Associations : Sophie Durin (Pdte Les Amis du Bois de Verrières), Jacques Laskar (Pdt de 
C3pi, Jean-Claude Denard (Chaville Environnement), membres du collectif Sauvegarde Forêts 
IDF. 

Objet : Le RDV visait à présenter le collectif et le Plaidoyer, échanger sur une gestion 
forestière plus adaptée et améliorer la communication avec les associations. 

 
Présentation du collectif et du plaidoyer : 

• Sauvegarde Forêts IDF : collectif d’une centaine de citoyens, et autant d’associations, 
fédérations, collectif et experts engagés pour préserver les forêts en IDF. 

• Mars 2024 : publication d’un Plaidoyer pour la sauvegarde des forêts publiques d’Île-
de-France, recueillant 30 000 signatures, dont des scientifiques, acteurs du monde 
associatif, FNE 92 et 94, et plusieurs députés et sénateurs d’Ile-de-France (liste 
détaillée sur le site). 

 

2. Pourquoi ce plaidoyer ? 

• Forêts d’Île-de-France cruciales pour la santé et le bien-être des habitants : 9 
Franciliens sur 10 les perçoivent comme une source de sérénité (étude de l’ONF). 

• Elles sont trop rares et trop petites : la région Île-de-France est la + dense et la + 
urbanisée d’Europe, avec 11 fois moins de surface forestière par habitant que la 
moyenne nationale. 

• Menaces : changement climatique, urbanisation, surfréquentation (+100M de 
visites/an), mécanisation intensive des travaux, effondrement de la biodiversité, 
surexploitation pour le bois énergie, risques d’incendies. 

• Prélèvements excessifs : le taux moyen de prélèvements (mortalité inclut) en forêts 
domaniales est de 71 % sur toute l'Île-de-France et de 97 % en IdF (hors Seine-et-
Marne), selon les inventaires forestiers IFN 2016-2024. 

• Enjeux climatiques : en 10 ans, baisse de 50 % de la capacité de stockage du 
carbone de la forêt française, mortalité des arbres doublée, croissance biologique en 
recul (-4 %), prélèvements en hausse (+11 %).  

Pour les associations, une réduction des coupes apparaît indispensable pour restaurer le puits 
de carbone, et assurer la pérennité des forêts publiques franciliennes. Elles demandent que 
le bilan carbone soit intégré dans les plans d’aménagement. → Interrogé sur le rôle de 
l’ONF face au réchauffement climatique, l’office met son attention sur l’adaptation des forêts, 
notamment par l’introduction d’espèces plus résistantes. L’ONF remet en question les chiffres 
des inventaires forestiers qui ne seraient pas suffisamment représentatifs pour la région. 





Sauvegarde forêts IDF - contact : sauvegardeforets.idf@gmail.com 
Site : www.sauvegardeforets-idf.org 

 
 

 

 

 
 
 
 

 
Verrières, 09/04/2026 

 
Objet : Retour sur notre réunion du 2 avril – propositions pour une évolution de la gestion des 
forêts domaniales d’Île-de-France 
 
Copies à :  
Bertrand Manterola, Directeur Agriculture, Ruralité et Forêt 
Élodie Migot, Chargée de mission Forêt 
Laeticia Puyfaucher, Spécialiste des enjeux énergétiques 
Sébastien Maes, Directeur de l'Environnement 
 
 
Monsieur Wehrling,  
 
Nous vous remercions de l’accueil et de l'écoute que vous-même et vos collaborateurs nous avez 
accordés jeudi 2 avril, à l’occasion de notre rencontre pour les forêts domaniales d’Île-de-France. 
  
Cet échange a permis de mettre en lumière les enjeux spécifiques auxquels sont confrontées les 
forêts publiques franciliennes. Dans un esprit de dialogue constructif, nous souhaitons porter à 
votre connaissance les orientations et attentes qui nous paraissent essentielles pour garantir 
l’avenir de ces forêts, sans préjuger, à ce stade, de leurs modalités de mise en œuvre : 
 

• Garantir la résilience des forêts face aux fragilités écologiques et au changement 
climatique, ainsi que la qualité des peuplements, notamment par une baisse des 
prélèvements. Aujourd’hui, de nombreux plans d’aménagement fixent des taux de 
prélèvement atteignant, voire dépassant, 100 % de la production biologique. Cette 
situation, en plus de fragiliser les écosystèmes, contribue à l’affaiblissement continu du 
bilan carbone forestier en France. 

 
• Adopter une sylviculture écologique en privilégiant la biodiversité, le stockage de 

carbone, le rôle régulateur de la forêt, et en favorisant des forêts mélangées à couvert 
continu plutôt que la futaie claire actuellement pratiquée par l’ONF. Cela requiert la 
régénération naturelle, le maintien d’un couvert forestier continu et l’augmentation de la 
densité des arbres dans les parcelles.  

 
• Réaffirmer le rôle du service public forestier au service de l’intérêt général, et sa priorité 

pour les fonctions sociales, sanitaires et environnementales des forêts domaniales, 
notamment urbaines et périurbaines. Très fréquentées, ces forêts sont essentielles pour 
la santé physique et mentale ainsi qu’à la qualité de vie des Franciliens. Les aménités 
qu’elles fournissent (air, eau, biodiversité, bien-être), dont la valeur excède largement celle 
du bois, doivent être pleinement reconnues et financées (collectivités, services de l’eau, 
etc.) au sein du budget de l’ONF. Cela implique de leur accorder un statut différencié, et 

Monsieur Yann Wehrling  
Vice-Président de la Région Île-de-France 
2, rue Simone Veil 
93400 Saint-Ouen-sur-Seine 
 
 

 

 
 



 

•Garantir la résilience des forêts face aux fragilités écologiques et au changement 
climatique,

•Adopter une sylviculture écologique en privilégiant la biodiversité, le stockage de carbone
•Réaffirmer le rôle du service public forestier au service de l’intérêt général
•Renforcer les zones protégées : étendre les zones en libre évolution
•Limiter autant que possible l’impact des travaux forestiers 
•Créer de véritables instances de concertation indépendantes
•Supprimer en Île-de-France les aides au développement des chaudières à biomasse 

forestière
•Freiner l’enrésinement



Actions Locales



Serge Geoffre était poursuivi pour « dommages légers » et « dégradations de mobilier 
urbain » — en l’occurrence des arbres — au sens de l’article 322-1 du code pénal. En 
cause, des marquages réalisés sur des arbres en forêt de Fontainebleau, entre 2023 et 
2025. Des appareils photos installés par l’ONF ont permis de l’identifier.

Militant pacifiste, il reconnait cinq des sept faits reprochés : avoir peint un rond bleu 
(signalant un arbre remarquable), transformé un rond rouge (arbre à abattre) en rond bleu, 
recouvert une flèche de cloisonnement (couloir d’exploitation), ainsi qu’un tag sur une 
barrière et un panneau de chantier. Il conteste les autres dégradations, notamment un 
marquage au marteau, ainsi que la destruction de panneaux de chantier et de rubalises.

L'ONF  réclamait 21500 €  de préjudice 
Les Amis de la Forêt 1 €  symbolique + 500€ de frais de peinture

Procès de 19 mars ( C3pi présent) . Réquisition  de l'avocat général 
• 3 mois de prison avec sursis
• 5 000€ d’amende avec sursis 

Maître Alexis Baudelin, avocat au Barreau de Paris, a plaidé la relaxe,

Délibéré le 16 avril  : Relaxe ! La justice a estimé que les faits reprochés relevaient de sa 
liberté d’expression sur un sujet d’intérêt général, malgré les préjudices invoqués par l’ONF.

L' ONF fait appel 

L'affaire des faux ronds bleus





• 3 représentants de la mairie :  
◦Laurent Joseph 
◦Sylvia Thirot 
◦Joelle Desmeyter 

• 3 représentants des associations concernées par l'environnement : 
◦ADV, Laure-Hélène Prévost,  
◦C3Pi, Marie Postel 
◦Caméléart, Johan Daisme 

• 3 habitants du Vaudoué  
◦Olivier Colin 
◦Christophe Calmel 
◦Pierre Sorot  

3 réunions (22/02, 12/04, 31/05) 

Choix de deux thèmes : l'eau et les oiseaux 
Eau : surveillance de la qualité de l'eau potable et de l'Ecole 
Oiseaux : mise en place de bonnes pratiques et inventaire via la participation à l'ABC 

COVALE : Comité consultatif VALdéen pour l'Environnement 
(10 decembre 2025)



Présences publiques 

• Fête de la Saint Loup sept. 2024/2025. Forum des Associations
• Eco festival du Gâtinais Courances  mai 2024







Amis du PNG Gâtinais 



Amis du PNG Gâtinais








Lettre aux candidats aux municipales 
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23 janvier 2025 - Bois de la charme

Constatation du dépérissement 



11 avril 2026 - Martelage VIP  (com. ONF)



14 avril 2025 - parcelle 145


martelage

Claire Nowak

resp. UT Fontainebleau

Thierry Martin
 Alexandre Butin

resp. adjoint



Martelage de la parcelle 170 le 24 mars 2026

16 mars 2026 : pré visite avec Thierry Martin





Perspectives

• Renforcer l'action locale 

S'assurer d'une meilleure participations aux réunions des 
comissions FODEX et commissions PNR agriculture/forêt


Reprendre des sorties locales


• Renforcer la communication 

Transmettre systématiquement les documents ONF et CR des 
réunions PNR et FODEX aux adhérents. 


En donner les liens dans le blog  du site web (ou même les 
documents entiers pour des documents publics). 


Campagne d'adhésions




Fin




